Séance du CSE RATP INFRASTRUCTURES 
                      21 avril 2022


Avis sur le rééquilibrage des astreintes des agents de maîtrise et techniciens supérieurs du métier électromécanique et basse tension du centre de maintenance de Barbès

Les agents de maîtrise et techniciens supérieurs de l’activité électromécanique et basse tension (EBT) sont soumis à des astreintes dans leur roulement qui est étalé sur l’année. 

Chaque année, une répartition s’effectue par la secrétaire administrative pour combler les errances d’astreinte dans ce roulement. 

Pour éviter cette charge supplémentaire à la secrétaire et donner plus de visibilité aux encadrants faisant cette astreinte, il est proposé un roulement d’astreinte réparti sur 14 agents de maîtrise/techniciens supérieurs, suppléée par deux autres agents de maîtrise de Symphonie et CSA en cas d’absence d’un titulaire. Nous vous rappelons que les astreintes nécessitent une maîtrise de l’activité, il est possible qu’un besoin de formation soit nécessaire avant d’intégrer le roulement d’astreinte. Sur 2 années, les encadrants effectueront un cycle de 7,5 semaines d’astreinte. 

Ce roulement apporte un nombre d’astreinte identique à chacun, clarifie les positions travail sur les week-ends ainsi que sur les jours fériés. 

La position 3/8 d’après-midi est accompagnée d’ajustement pour maintenir ces sujétions. 

D’ailleurs, un agent pourra toujours décliner de réaliser une astreinte et être remplacé par un collègue. Il est aussi acté que ce réajustement n’a aucune incidence sur les congés des agents. 

Malgré tout, nous vous alertons sur la situation des encadrants d’astreinte qui peuvent se trouver en situation d’agent isolé. 

Il est impératif de trouver des solutions pour que cela ne puisse pas arriver. L’agent pourra accompagner les agents opérationnels sur le terrain, maintenir un deuxième agent sur le centre ou équiper l’encadrant sur cette période critique d’un dati. Si cette dernière solution était choisie, un test devra être effectué avec la CSSCT avant la mise en service du DATI. 

Enfin, si ce réajustement donne plus de lisibilité, n’aurait-il pas un effet DIAPASON, avec l’intention de supprimer les postes administratifs et donc de ne plus pouvoir organiser annuellement cette astreinte ? 
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Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES prennent acte du projet de rééquilibrage des astreintes des agents de maîtrise et techniciens supérieurs du métier électromécanique et basse tension du centre de maintenance de Barbès. 


PROCEDURE DE VOTE : 

POUR : 23 (15 CGT, 3 UNSA, 4 CFE-CGC, 1 sans étiquette)
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0 
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